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Editorial

Bonjour,

Comme annoncé dans notre précédent numéro, voici le deuxième volet faisant suite à la webconférence du 6 mai 2025. Ce Bulletin-info-Pajemploi est

entièrement consacré aux évolutions des espaces en ligne "Employeur" et "Salarié".

Ces changements visent à améliorer l’expérience utilisateur, simplifier la navigation et rendre les démarches plus intuitives. Vous découvrirez dans ce

numéro un focus détaillé des différentes rubriques, accompagné de captures d’écran explicatives pour vous familiariser avec les nouveaux parcours.

Nous vous proposons également un zoom sur l'aspect déclaratif, afin de vous permettre d’accompagner au mieux les parents employeurs dans

l’utilisation de ces services.

Ces nouveaux écrans sont déjà accessibles par certains utilisateurs "pilotes". La généralisation pour l'ensemble du public se fera progressivement durant

tout l'été. Une campagne de communication est associée à cette mise en place.

Nous espérons que ce bulletin vous apportera des réponses concrètes et vous aidera dans vos missions au quotidien.

Bonne lecture à tous,

Stéphane Gauvain

https://www.youtube.com/live/yBnO_LaGzpo


Le compte en ligne 

employeur :

> Déclarer

facilement le salarié

> Bénéficier du service 

Pajemploi +

> Suivre le montant

du CMG

> Éditer les

documents

Le compte en ligne 

salarié

> Accéder aux

bulletins de paie, au 

cumul imposable et

abattement fiscaux

> Enregistrer les 

coordonnées bancaires 

> Adhérer au service 

Pajemploi +

Les services sont inchangés

Design repensé, navigation plus ergonomique, accompagnement pas-à-pas pour les démarches.

Aucune démarche à réaliser : les comptes seront automatiquement et progressivement transférés sur urssaf.fr

Les nouveaux espaces en ligne

https://www.urssaf.fr/accueil/services/services-particuliers/service-pajemploi.html


Parcours de Connexion 
Evolution à compter de juin 2025  
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Nouveau parcours de connexion 
Généralités

• L’accès au compte en ligne s'effectuera exclusivement sur le site

urssaf.fr à partir du bouton "se connecter" (situé en haut à droite).

• Un autre accès est possible à partir de la page de présentation du

service Pajemploi.

Dans le cadre de la rénovation des espaces en ligne, le parcours de

connexion a été repensé. Élaboré en collaboration avec des usagers

volontaires et testé par plusieurs milliers d’utilisateurs, ce nouveau parcours fait

l’objet d’un déploiement progressif depuis février 2025. Sa généralisation à

l’ensemble des usagers est prévue d’ici la fin de l’été.

A termes et pour tous :

L'utilisateur doit sélectionner 

un compte :  

• Pour les employeurs : 

Particulier / Pajemploi

• Pour les salariés : 

Salarié / Pajemploi

https://www.urssaf.fr/accueil.html
https://www.urssaf.fr/accueil.html
https://www.urssaf.fr/accueil/services/services-particuliers/service-pajemploi.html
https://www.urssaf.fr/accueil/services/services-particuliers/service-pajemploi.html
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Connexion aux espaces en ligne
L'utilisateur n'a pas encore créé son compte en ligne

1. Connexion initiale

Saisissez l’identifiant et le mot de passe temporaire que vous avez reçus par 

courrier.

2. Saisie de l’adresse e-mail

Indiquez une adresse e-mail personnelle et accessible.

• Utilisation des identifiants et mots de passe habituels ou via France Connect.

• 1ère connexion : Demande de validation du mandat APNI* (pour les employeurs

uniquement).

L'utilisateur dispose déjà d'un compte en ligne

* Mandat APNI : L'employeur donne mandat à "l'APNI (Association Paritaire Nationale d'Information et d'Innovation) la garantie pour la prévoyance, l'indemnité de départ à la

retraite, la prévention des risques et la santé au travail de leurs salariés.

• Dans quelques mois une procédure de fiabilisation de l’adresse mail sera

mise en place (une confirmation de l’adresse sera demandée à l'usager au

moment de sa connexion).

• Le mot de passe devra correspondre à de nouveaux critères sécurisés.

3. Réception d’un e-mail de vérification

Un message contenant un lien d’activation 

(valide pendant 1 heure) est envoyé à 

l’adresse indiquée et permet de définir votre 

mot de passe personnel conforme aux 

critères de sécurité renforcés.

4. Confirmation de l’activation

Une fois le mot de passe défini, un e-mail 

de confirmation d’activation de votre espace 

vous est envoyé.

5. Accès au compte

Vous pouvez désormais vous connecter avec votre identifiant et votre nouveau 

mot de passe.

Lors de la première connexion, un code de sécurité à 6 chiffres est envoyé par 

e-mail pour finaliser l’authentification.

6. Mandat APNI (pour les employeurs uniquement)

Une fois connecté, les employeurs doivent valider le mandat APNI*.



Espace 
employeur
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Page d’accueil 

Suite de l'écran

Sur la page d'accueil, l'employeur dispose d'accès rapides à :

• la déclaration de salaire ainsi qu'au dernières déclarations ;

• l'ensemble des bulletins de salaire et derniers documents

disponibles ;

• la rubrique boite à outils ;

• ses coordonnées bancaires ;

• divers services utiles (fin de contrat, Pajemploi +, documents…).
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Menu Déclaration 

Liste des déclarations 

• Par défaut l'employeur a

accès au 5 dernières

déclarations.

• Possibilité de télécharger le bulletin

de salaire et le relevé mensuel.

(voir document en annexe)

• Filtre par nom du salarié

ou période d'emploi.
• Possibilité de consulter ou de

modifier la déclaration.

L'assistant virtuel est toujours 

présent sur les espaces en ligne
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Liste des déclarations / Consulter la déclaration 

Menu Déclaration 

Suite de l'écran

Suite de l'écran ➔

L'employeur retrouve :

• Le récapitulatif de sa déclaration ;

• Les opérations bancaires ;

• Le coût total de l'emploi ;

• Le montant des aides (CMG) et le

reste à charge ;

• Le détail de la déclaration ;

• Le détail des cotisations salariales

et patronales.

• Il peut modifier sa déclaration.
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Suite et fin de l'écran

L'employeur à la possibilité d'éditer :

• Le bulletin de salaire ;

• Le relevé mensuel (Synthèse du coût de la garde

et opération effectuée sur le compte bancaire).

(Ces documents sont disponibles en Annexe)

Menu Déclaration 
Liste des déclarations / Consulter la déclaration 
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Faire une déclaration 

L'accès à la déclaration s'effectue à partir du menu ou 

du tableau de bord  ➔ « Faire une déclaration ».

Elle se fera en 3 étapes :

• Paramétrage de la déclaration ;

• Déclaration des données ;

• Récapitulatif avant validation.

Conditions préalables à la saisie de la

déclaration :

• Le mandat Sepa doit être actif

• Avoir renseigné ses coordonnées

bancaires

Menu Déclaration 
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Faire une déclaration 

1ère étape : Paramétrage de la déclaration

• Affichage des coordonnées bancaires

• Saisie de la période d'emploi

• Choix du salarié (présence de la date de validité de 

l’agrément pour les assistants maternels)

• Choix des enfants (pour la déclaration de plusieurs

enfants, il convient de cumuler les données. La déclaration

séparée par enfants sera mise en place fin 2025)

Comment déclarer avec le service Pajemploi ? - Urssaf.fr

Menu Déclaration 

Page 12

https://www.urssaf.fr/accueil/services/services-particuliers/service-pajemploi/declarer-service-pajemploi.html
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Faire une déclaration 

2ème étape : Déclaration des données

• Le statut de Pajemploi+ est précisé sous le nom du salarié.

• Possibilité de partir sur une déclaration vierge ou de reprendre les

données de la dernière déclaration (si déclaration saisie dans les 6

derniers mois).

• La date de paiement du salaire est prévue au contrat. Elle est

préremplie dans le cadre de Pajemploi+ (J+3 après la déclaration).

Pour chaque donnée à saisir, l'employeur dispose d'une              en ligne (rappels réglementaires et modalités déclaratives)

• Les heures complémentaires (AM) (au-delà de l'horaire prévu au contrat de travail

jusqu'à 45 heures)

• Les heures majorées (AM) (au-delà de 45 heures) ou "supplémentaire" (au-delà de

40 heures) pour les GED (gardes d'enfants à domicile).

Ne pas rajouter ces heures dans les heures normales !

• Saisie des congés qui ont été payés.

Menu Déclaration 

Suite de l'écran ➔
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Faire une déclaration / 2ème étape : Déclaration des données

Suite de l'écran ➔

• Les jours d'activités mensualisés ou réels pour l'accueil

occasionnel.

• Les heures normales mensualisées ou réelles pour l'accueil

occasionnel.

+

Les heures correspondantes aux congés payés (= rémunération nette des

congés payés ÷ par le taux horaire normal)

Il faudra déduire le cas échéant, les absences du salarié ou de l'enfant :

Tout savoir sur la déclaration des absences au cours du mois

• Le taux horaire d'une heure normale est prévu au contrat de travail.
(Le termes "normale" est utilisé pour distinguer ces heures des heures éventuellement

majorées)

• Le salaire net : Salaire de base (éventuellement minoré pour les

absences non rémunérées) + la rémunération des heures

complémentaires et majorées + le montant dû au titre des congés

payés.

Menu Déclaration 
Suite de l'écran
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https://www.urssaf.fr/accueil/particulier/particulier-employeur/gerer-les-absences.html
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• Montant de l'indemnité d’entretien multipliées le nombre de jours de

présence de l’enfant.

• Si le salarié nourrit l’enfant accueilli, l’employeur doit lui verser une indemnité

de repas.

• Si le salarié utilise son véhicule pour transporter le(s) enfant(s), l’employeur

doit verser une indemnité kilométrique

• Dans la case "Acompte" peuvent être indiquées :

✓ la partie du salaire réglé en chèque CESU préfinancés ;

✓ les avances sur salaire ;

✓ Plus rarement, les retenues sur salaire (saisie sur rémunération) ainsi que

les saisies administratives à tiers détenteur dont l’employeur a la

responsabilité vis-à-vis d’un créancier.

Dans le cadre de Pajemploi+, le versement de l’acompte sera déduit du

salaire versé.

Faire une déclaration / 2ème étape : Déclaration des données

Menu Déclaration 

Suite de l'écran

Suite de l'écran ➔

(Elle est obligatoire est couvre le matériel et les produits de couchage, de puériculture, de jeux et

d'activités, des frais généraux. Les couches sont fournies par les parents).

Page 15



Bulletin-info-Pajemploi n°22 - juillet 2025

Suite de l'écran ➔

• Les heures spécifiques sont les heures où l'employeur (et, le cas

échéant, son conjoint) a l'obligation de faire garder l(es) enfant(s). Il

peut s'agir des nuits (22h-6h), des dimanche et/ou jours fériés.

(Ces heures vont disparaître avec la réforme du CMG à compter de septembre 2025).

• Ces cases sont à saisir par les employeurs concernés par ce type de

garde (garde de + de 24h / enfant en situation de handicap, longue

maladie ou inadaptés).

Faire une déclaration / 2ème étape : Déclaration des données

Menu Déclaration 
Suite de l'écran

Ces données permettent de majorer l'abattement fiscal de l'assistant 

maternel.
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• L'employeur peut saisir la fin de contrat pour un ou plusieurs enfants.

• L'outil de simulation "fin de contrat" permet de calculer les diverses

indemnités à compléter ci-dessous.

La saisie est maintenant terminée. L'employeur peut accéder au récapitulatif de la déclaration.

• L’indemnité compensatrice de congés payés correspond à la

rémunération des congés dus mais non rémunérés.

• La prime de précarité est versée à la fin d'un contrat à durée

déterminée (CDD).

• Si l’employeur dispense le salarié d’effectuer son préavis. Il doit lui

verser une indemnité compensatrice de préavis.

• En cas de retrait d’enfant, l'employeur verse une indemnité de rupture

à l’assistant maternel ou indemnité de licenciement pour une garde

d'enfant à domicile.

Faire une déclaration / 2ème étape : Déclaration des données

Menu Déclaration 
Suite et fin de l'écran
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L'employeur peut contrôler le récapitulatif de sa déclaration et

apporter des modifications si besoin. Il retrouve :

• Le montant du salaire net à verser au salarié soit par l'employeur soit

par Pajemploi (option P+) ;

• Les opérations bancaires : montant à prélever ou à verser sur le

compte bancaire de l’employeur ;

• Le coût total de l'emploi ;

• Les diverses exonérations et droit au CMG ;

• Montant restant à la charge de l'employeur ;

• Le détail des éléments saisis (Rappel de la déclaration).

Faire une déclaration / 3ème étape : Récapitulatif

Après avoir vérifié les informations et autorisé le service Pajemploi à

présenter un ordre de prélèvement sur le compte bancaire, l'employeur

peut Valider sa déclaration.

Menu Déclaration 
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Faire une déclaration / 3ème étape : Récapitulatif 

• La déclaration est maintenant validée.

• L'employeur dispose d'un délai d'un mois pour

la modifier librement cette déclaration.

Passé ce délai, il devra adresser sa demande par

mail ou courrier

Menu Déclaration 
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Menu salarié 

Gérer vos salariés

• Conseils pour l'embauche d'un salarié.

• Démarches pour préparer une fin de contrat.

Possibilité de :

✓ Masquer un salarié qui ne travaille plus ;

✓ Un accès rapide à la déclaration de salaire ;

✓ Consulter la fiche du salarié ;

✓ Gérer le service Pajemploi+ ;

✓ Consulter les documents ;

✓ Mettre fin au contrat.

• Enregistrement d'un nouveau salarié.

• Recherche d'un salarié : par ordre alphabétiques

et/ou modes de garde.

• Les démarches à suivre en cas d'arrêt de travail.
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Bulletins de salaire

• Filtre par salariés et/ou période d'activité

• Affichage des bulletins de salaire avec

possibilité de les télécharger

(Modèle de Bulletin de salaire disponible en annexe)

Menu Documents
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Menu Documents
Attestations fiscales

• Choix de l'année fiscale

• Affichage du détail par salarié

(Modèle d'attestation fiscale disponible en annexe)

• Synthèse de l'année fiscale

• possibilité de les télécharger l'attestation
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Notification d'immatriculation

(Modèle de notification disponible en annexe).

• Filtres par type de documents ou par date

• Résultat de la recherche

Menu Documents
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Menu Pajemploi +

L'activation du service Pajemploi + s'effectue en 3

étapes :

1. Signature de l'attestation d'adhésion par les 2

parties ;

2. Saisie des coordonnées bancaires sur le compte

du salarié ;

3. Adhésion au service.

Liste des salariés avec leur état d'activation au

service Pajemploi +

Boutons pour activer ou désactiver le service.

Seul l'employeur peut effectuer ces actions avec accord du salarié.

Adhésion à Pajemploi +
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Activation Pajemploi +

• Remplissage et signature de l'attestation en double

exemplaire (modèle disponible en annexe).

• Case à cocher avant l'adhésion

• Ce document est à conserver par

chacun des parties et peut être annexé

au contrat de travail.

• Compte bancaire employeur sur lequel sera effectué le

prélèvement.

Menu Pajemploi +
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Activation Pajemploi +

Pour valider l'adhésion, l'employeur doit :

• Confirmer avoir pris connaissance des contions d'utilisations ;

• Donner mandat à l'Urssaf - service Pajemploi pour procéder au

versement de la rémunération due au salarié.

• L'adhésion est confirmée

Menu Pajemploi +

Page 26
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Menu Compte employeur
Données personnelles / Coordonnées bancaires

Dans cette rubrique l'employeur accède à ses données personnelles et ses coordonnées bancaires.

Il peut modifier son adresse mail et ses comptes bancaires de prélèvement et de versement.

Il devra contacter sa Caf/MSA pour modifier son adresse postale ainsi que les informations concernant ses enfants.
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Menu aides et informations 
Contact Pajemploi / Boite à outils / Assistance partage d’écran 

3 rubriques :

✓ Contact Pajemploi : permet de contacter par courrier, courriel et téléphone

✓ Boite à outils : accès aux différents simulateurs et modèles de documents

✓ Assistance et partage d’écran: permet de partager son écran avec un gestionnaire

lors d’un appel téléphonique
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Page d’accueil 
Espace salarié 

• Référence du salarié (nom, prénom, numéro salarié, date

d'agrément (pour les AM)

• Accès rapide :

✓ à la liste des employeurs

✓ aux bulletins de salaire 

✓ à la boite à outils

• Accès au(x) Bulletin(s) de salaire du mois en cours.

Possibilité de télécharger le document et de consulter la

déclaration faite par l'employeur.

• Promotion du service Pajemploi +
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Menu document 
Consultation des bulletins de salaire 

• Filtre par employeur et

période d'emploi

• Liste des bulletins de

salaire trouvés.

1er Onglet : Bulletins de

salaire
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Consultation des récapitulatifs mensuels des salaires

Ce document récapitule l'ensemble des salaires déclarés

par les différents employeurs pour chaque période

d'emploi. Il peut être utile en période fiscale

2ème Onglet : Récapitulatif mensuel

Menu document 
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Consultation des bulletins des abattements fiscaux

Ce document récapitule les abattements fiscaux

auxquels le salarié peut prétendre.

3ème Onglet : Abattements fiscaux

Menu document 
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Consultation des revenus imposables

Le salarié retrouve, pour chaque année, le

montant des revenus imposables (ou net fiscal

imposé) communiqués à l'administration

fiscale.

4ème Onglet : Revenu imposable

Menu document 
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Menu Employeur 
Consultation des bulletins de salaire

• Filtre par période d'emploi

• Liste des employeurs sur la

période choisie

Renvoi vers le menu

"Documents / bulletins de

salaire"

• Aperçu rapide de l'état

d'adhésion Pajemploi +

Le salarié retrouve les informations et

documents relatifs à chacun de ces

employeurs
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Menu Compte salarié
Données personnelles / Coordonnées bancaires

Dans cette rubrique le salarié accède à ses données personnelles et ses coordonnées bancaires.

Il peut modifier son adresse mail ainsi que son compte bancaire.
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Menu aides et informations 
Contact Pajemploi / Boite à outils / Assistance partage d’écran 

• 3 rubriques :

✓ Contact Pajemploi : permet de contacter par courrier, courriel et téléphone

✓ Boite à outils : accès aux différents simulateurs et modèles de documents

✓ Assistance et partage d’écran: permet de partager son écran avec un gestionnaire

lors d’un appel téléphonique
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